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COMMUNIQUE A L’ATTENTION DES CONSOMMATEURS 
&  

OPERATEURS ECONOMIQUES  
 
 
 
 
Le Ministre du Commerce, de l’Artisanat et de la Promotion des PME informe les 
consommateurs et l’ensemble des opérateurs économiques que la Commission 
de la  Concurrence et de la lutte contre la vie chère est fonctionnelle et installée 
au rez-de chaussée de l’immeuble FADIGA au Plateau. 
 
 La Commission de la Concurrence est joignable aux numéros suivants :    

21 00 00 05  

21 00 00 06  
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